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CONSEIL D’ADMINISTRATION   
Séance du 14 novembre 2025 

 
 

Délibération n° CA 2025-11.14 

 
Désignant les membres titulaires et la liste des membres suppléants  

du Conseil Economique, Social et Culturel 
du Parc national des Calanques 

 
 
 
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.331-8  et R. 331-33 ;  
 
Vu le décret n° 2012-507 du 18 avril 2012 créant le Parc national des Calanques ; 
 
 

Vu l’arrêté du Préfet des Bouches-du-Rhône en date du 14 février 2025, modifiant l’arrêté ministériel du 25 

février 2019 portant nomination des membres au conseil d’administration de l’établissement public du Parc 

national des Calanques 

 

Vu l’arrêté ministériel du 5 août 2022 portant nomination de la directrice de l’établissement public du Parc 
national des Calanques ; 
 

Vu le règlement intérieur du conseil d’administration du Parc national adopté le 14 janvier 2013 ; 

 

Vu la délibération n° CA 2025-06-09 du 26 juin 2025, d’adoption du dispositif de renouvellement du Conseil 

économique, social et culturel du Parc national des Calanques  

 

Vue l’avis du bureau du 4 novembre 2025,  

 

 

 

 
1° Effectif du conseil d’administration : 51 

2° Quorum : 26 

3° Nombre de membres présents, représentés, ou ayant donné mandat : 31 

4° Vote effectué à main levée 

a) Nombre de suffrages exprimés pour : 26 

b) Nombre de suffrages exprimés contre : 26 

c) Nombre d’abstentions constatées : 0  
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Le Conseil d’administration du Parc national des Calanques, après avoir entendu le rapport du directeur de 
l’établissement et en avoir délibéré ;  
 
 
 

décide 
 
 
 
 
 
 
Article 1 : 
 
La liste des membres titulaires et suppléant du Conseil Economique, Social et Culturel (CESC) de l’établisse-
ment est la suivante : 
 
 

Collège Membre du CESC titulaire Membre du CESC suppléant 

Acteurs économiques Gilles BRUNSCHWIG Dominique MORAND 

Acteurs économiques Valérie CARBONNE Isabelle BREMOND 

Acteurs économiques Renaud DE BERNARD Antonin DE BERNARD 

Acteurs économiques Emilie GUERET Antoine GASCHY 

Acteurs économiques Mélanie JEANNERET Constantin DE SALVATORE 

Acteurs économiques Estelle LE BRIS Aurélie MECHIN 

Acteurs économiques Thibault MARTIN-BATTISTI Emmanuel SAVIO 

Acteurs économiques Jérémie METZER Romuald VIALE 

Acteurs économiques Philippe PEYRUSSE Eric VADON 

Acteurs économiques Marie Hélène TOMASI Joelle MESSALI 

   

Acteurs Sociaux Solène BASTHARD BOGAIN A désigner 

Acteurs Sociaux Georges BERTRAND Claude GINOUX 

Acteurs Sociaux Pierre BERTRAND Alain MERCIER 

Acteurs Sociaux Patricia DETRY Robert ARFI 

Acteurs Sociaux Olivier FRSTEMJAK Daniel FRANCHI 

Acteurs Sociaux Richard HARDOUIN Aurelie ROSSELLO 

Acteurs Sociaux Cecile HELAN Guillaume MOUSSARD 

Acteurs Sociaux Henriette KOBLINSKY Juliette RIGAL 

Acteurs Sociaux Manon LACHAUD Lisa MONTANE  

Acteurs Sociaux Robby RAVEL Gérard PROLHAC 

Acteurs Sociaux Anais RIEU Christine PLISSONNEAU 

Acteurs Sociaux Alexandre SASSATELLI Yves TAMBON 

Acteurs Sociaux Vincent SCAGLIONE Gauthier DE FONCLARE 

   

Acteurs culturels  Marcel BONFILS Dominique TESORIER 

Acteurs culturels  Bernard DESCALES Suzel ROCHE 

Acteurs culturels  Julie CHENOT Zoe LE VOYER 

Acteurs culturels  Ambre DE LA FLECHERE Tristan DE LA FLECHERE 

Acteurs culturels  Marie LAUDAT Audrey BANNWART 

Acteurs culturels  Loic PANZANI Lola CANIZARES 

Acteurs culturels  Matthieu PREDAL Lise PERRIN 
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Article 2 : 
 
Les membres sont désignés pour 3 ans à compter du 1er janvier 2026. Le mandat est renouvelable une fois. 
 
 
 
 
 
Article 3 : 
 
Le directeur de l’établissement public du Parc national des Calanques est chargé de l’exécution de la présente 
délibération qui est publiée au recueil des actes administratifs de l’établissement public du Parc national des 
Calanques et fait l’objet de toutes les mesures de publicité prévues par l’article R. 331–35 du code de 
l’environnement.  
 
Les dispositions de la présente délibération sont susceptibles de recours devant le tribunal administratif de 
Marseille dans les deux mois suivants sa publication au recueil des actes administratifs de l’établissement 
public du Parc national des Calanques. 
 
 
 
Fait à Marseille, le 19 novembre 2025 
 
 
 

Le Président du Conseil d’Administration,      La Directrice, 
 
 

  

 
Didier REAULT        Gaëlle BERTHAUD 


